
PRÉFET Direction Régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement 

DE LA DRÔME Rene ererene Rhôneñpes 
Fa Unité interdépartementale Drôme Ardèche 
Égalité Subdivision 5 

Fraternité Affaire suivie par Elodie Mouroux et Léannick Peltier 

ARRÊTE PRÉFECTORAL 

portant mise à jour des paramètres de suivi des substances dangereuses dans l'eau 
et prise en compte de la nouvelle autorisation de déversement 

Société PODIS à BOURG-DE-PEAGE 

Le préfet de la Drôme 

VU le Code de l'environnement et notamment son titre VIII du livre | ; 

VU la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 09-3909 du 13 août 2009 autorisant la société APPETIT DE 
FRANCE à exploiter une installation de viennoiseries industrielles sur la commune de Bourg-de- 
Péage (26300), 35, allée de Savoie ; 

VU le récépissé de déclaration de changement d'exploitant n°116/13 du 10 octobre 2013 délivré à la 
société PODIS relatif à la reprise d'exploitation, de l'activité de fabrication de viennoiseries, située 
35 Allée de Savoie à Bourg de Péage (26300), précédemment exploitée par la société APPETIT DE 
FRANCE ; 

VU l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires n°2017292-0021 du 17 octobre 2017 : 

VU le rapport et les propositions en date du 6 juillet 2020 de l'inspection de l'environnement : 

VU le projet d'arrêt préfectoral porté le xx juillet 2020 à la connaissance du demandeur : 

VU l'absence de réponse de l'exploitant sur le projet d'arrêté, dans le délai imparti ; 

CONSIDÉRANT que l'arrêté ministériel du 24 août 2017 modifiant dans une série d'arrêtés 
ministériels les dispositions relatives aux rejets de substances dangereuses dans l'eau modifie les 
valeurs limites applicables et les modalités d'autosurveillance des émissions dans l’eau; 

CONSIDÉRANT que les flux et concentrations admissibles par la station d'épuration externe sont 
modifiés ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme, 

ARRÊTE 

3 boulevard Vauban 

26030 VALENCE CEDEX9 

Tél. : 04 75 79 28 00 

Mél. : prefecture@drome.gouv.fr 
www.drome.gouv.fr



Article 1 : Le tableau de l'article 1 de l'arrêté n°2017292-0021 du 17 octobre 2017 est supprimé et 
remplacé par le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

        

Rubrique Nature des activités Volume Régime 
autorisé 

Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine 
végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, torréfaction, fermentation, etc., à 

2220-2-a {l'exclusion des activités classées par ailleurs et des aliments pour| 191 t/ jour E 
le bétail mais y compris les ateliers de maturation de fruits et 
légumes. 
Autres installations supérieures à 10 t/j 

Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine 
animale, par découpage, cuisson, appertisation, surgélation, 

2221 congélation, yophilisstion, déshydratation, salage, séchage, 5,7 t Jiour E 
saurage, enfumage, etc., à l'exclusion des produits issus du lait et 
des corps gras et des activités classées par ailleurs. 
La quantité de produits entrant étant supérieure à 4 t/j. 

Traitement et transformation du lait ou produits issus du lait, à| 6 000 kg de 
l'exclusion du seul conditionnement et des activités qui relèvent beurre 

2230 des rubriques 3642 ou 3643. =108 000 | E 
La capacité journalière de traitement exprimée en litre de lait ou | équivalent - 
équivalent-lait étant supérieure à 70 000 |/j lait / jour 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe | du règlement (UE) 
n°517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le] Quantité 
règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la| cumulée de 
couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 fluide 

T185-2-a |2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. susceptible DC 
a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à d'être 
chaleur) de capacité Unitaire supérieure à 2 kg, la quantité| présente = 
cumulée de fluide susceptible d'être présente dans l'installation| 2378 kg 
étant supérieure ou égale à 300 kg 

Papiers, cartons où matériaux combustibles analogues y compris 
les produits finis conditionnés (dépôt de), à l'exception des 

1530 -3 établissements recevant du public. 1 840 m° D 
3-Le volume susceptible d'être stocké étant supérieur à 1 000 mÂ 

mais inférieur ou égal à 20 000 m°. 

Refroidissement évaporatif par dispersion d'eau dans un flux 
d'air généré par ventilation mécanique ou naturelle (installations 

2921-b de): 726 kW DC 
b) La puissance thermique évacuée maximale étant inférieure à 3 
000 KW       

(*) A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (soumis au contrôle périodique prévu par 
l'article L 512-11 du CE)** ou NC (Non Classé) 

(**) En application de l'article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas 
soumises à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui 
comporte au moins Une installation soumise au régime de l'autorisation ou de l'enregistrement 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume 
des installations ou les capacités maximales autorisées.



Article 2 : 

Le chapitre suivant est ajouté au ‘titre 2 - Gestion de l'établissement’ de l'arrêté n°09-3909 du 13 
août 2009 sous le numéro chapitre 2.7. 

2.7 Programme d'auto surveillance 

2.71 Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité Un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans Un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

2.7.2 Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité 
des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, 
selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par Un organisme extérieur différent de 
l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. 
Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées 
pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 
l'environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout 
moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de 
sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de 
l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées 
peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

2.7.3 Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart 
par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de 
leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître Une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de 
l'article R 512-8 11 1° du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des 
résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des 
émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 
Il informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le 

cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l'environnement et conformément 
au chapitre 10.2 l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse 
relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de 
l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), 
des mesures comparatives mentionnées à l’article 4.5.2 du titre 4 du présent arrêté, des 
modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en 
œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que 
de leur efficacité.



Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée 
de 10 ans. 

Dès lors que le programme de surveillance prévoit une analyse mensuelle à trimestrielle, le rapport 
de synthèses est transmis à l'inspection des installations au plus tard le dernier jour du mois qui suit 
le trimestre de la mesure. 

Les résultats de l'auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, 
sont transmis par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des 
Données d'Auto surveillance Fréquentes) 

Article 3 : 

Le titre 9 de l'arrêté n°09-3909 du 13 août 2009 est supprimé. 

Article 4 : 

Les articles suivants suppriment et remplacent ceux du titre 4 de l'arrêté n°09-3909 du 13 août 2009. 

  

Titre 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 
  

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 2121 du code de l'environnement. Elle respecte les 
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les 
flux polluants. 

4.1 Prélèvements et consommations d'eau 

411 Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

Origine de la ressource | Nom de la commune Prélèvement maximal Débit maximal (m°) 
du réseau annuel (m*) journalier 

Réseau public Bourg de Péage 12900 53           

41.2 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 
pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les 
milieux de prélèvement.



4.2 Collecte des effluents liquides 

4.21 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.31 ou 
non conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

4.2.2 Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux d'eaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

4.2.3 Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en 
vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement 
sont aériennes. 

4.2.4 Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

4.2.41 Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur 
mise en fonctionnement sont définis par consigne.



4.3 Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de 

rejet au milieu 

4.31 Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- les eaux industrielles, 

- les eaux domestiques, 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (parking, voiries), 
- les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées (eaux de toiture). 

4.3.2 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La séparation entre le réseau des eaux usées domestiques et celui des eaux industrielles est réalisée 
ainsi que la mise en place d'un ouvrage de prétraitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations 
de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

4.3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

4.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à Un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et 
les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales des voiries et parkings les plus impactées (manœuvres fréquentes de PL et VL) 
sont traités par des séparateurs d'hydrocarbures. Les eaux pluviales polluées et collectées dans les 
installations sont éliminées vers les filières de traitement de déchets appropriées. En l'absence de 
pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les 
limites autorisées par le présent arrêté. 

Ces dispositifs de traitement sont entretenus par l'exploitant conformément à un protocole 
d'entretien. Les opérations de contrôle et de nettoyage des équipements sont effectués à une 
fréquence adaptée.



Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l'attestation de conformité à une éventuelle 
norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

4.3.5 Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

      

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le ; : 
/ nue 1- Eaux industrielles 

résent arrêté 

Coordonnées Allée du vivarais - Bourg de péage 
Coordonnées (Lambert Il étendu) - 
Nature des effluents Eaux industrielles 
Exutoire du rejet réseau eaux usées 

Station d'épuration des eaux usées de 
Station de traitement collective Romans/lsère. 

CODE SANDRE : 060926281001 
Conditions de raccordement Autorisation de déversement 
Autres dispositions Pré-traitement 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
2 Re 2 - Eaux domestiques 

résent arrêté 
  

Allée du vivarais - Bourg de péage 
Allée de Savoie - Bourg de péage 

Coordonnées (Lambert || étendu) - 

Coordonnées 

      
Nature des effluents Eaux domestiques 
Exutoire du rejet réseau eaux usées 

Station d'épuration des eaux usées de 
Station de traitement collective Romans/lsère. 

CODE SANDRE : 060926281001 
Conditions de raccordement Autorisation de déversement 
Autres dispositions Pré-traitement 
  

Les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées sont infiltrées via des puits d'infiltration. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont traitées avant d'être infiltrées via des puits 
d'infiltration. 

4.3.6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

4.3.6 Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application 
de l'article L. 133110 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant 
au Préfet.



4.3.6.2 Aménagement des points de prélèvements 

Les points de rejets des eaux pluviales et des eaux industrielles sont accessibles. Sur l'ouvrage de 
rejet des eaux industrielles est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.3 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

4.3.7 Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 
24 h, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température 
de 4°C. 

Sur le point de rejets des eaux industrielles, un appareil de mesure du débit en continu avec 
enregistrement est mis en place. 

4.4 Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30 °C 
- PH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l. Après établissement d'une 
corrélation avec la méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification 

de couleur, peut en tant que de besoin, également être déterminée à partir des densités 
optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du spectre 
visible et correspondant à des zones d'absorption maximale.



4.41 Dispositions générales 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des 
prélèvements, mesures où analyses moyens réalisés sur 24 heures. 
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions 
contraires, à partir d'une production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf 
disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites 
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base 
mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 
valeur limite prescrite. 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements 
appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

4.4.2 Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans une 

station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : n°1 - eaux industrielles vers la Station d'épuration. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Code Concentration maximale Flux maximal 
SANDRE journalière (mg/l) — journalier (Kg/j) 

échantillon 24h 

Matières en 1305 600 21 
suspension 

(MES) 

DBOS (sur effluent non 1313 1500 52,5 

décanté) 

DCO (sur effluent non 1314 2500 87,5 

décanté) 

SEH 7464 150 Î 

Azote global en N 1551 150 5,25 

Phosphores total en P 1350 50 Î 

Cuivre et ses 1392 015 mg/L si le rejet dépasse 5 g/j Î 
composés 

Zinc et ses composés 1383 0,8 mg/L si le rejet dépasse 20 g/j Î 

Fer, aluminium et 7714 5 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j Î 
composés (en Fe+Al) 

chloroforme 1135 0,05 mg/L si le rejet dépasse 2 g/j Î 

Hydrocarbures totaux 7009 10 mg/L si le rejet dépasse 100 g/) Î 

AMPA 1907 0,45 si le rejet dépasse 1 g/) / 

Glyphosate 1506 0,028 mg/L si le rejet dépasse 1 g/)j Î           

Le rejet a Un débit inférieur en toutes circonstances à la valeur ci-dessous : 
- Volume journalier maxi : 35 m° / jour 

 



4.4.3 Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

4.4.4 Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

4.4.5 Valeurs limites d'émissions des eaux pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 
récepteur considéré, la valeur limite en concentration et flux ci-dessous définis : 
- hydrocarbures totaux (code SANDRE 7009) : 5 mg/L 

4.5 Autosurveillance des rejets et prélèvements 

4.51 Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 
m°/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé consultable par l'inspection. 

4.5.2 Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

aqueux 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre pour les eaux industrielles : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Paramètres Code SANDRE Type de suivi Périodicité de | Fréquence de 
la mesure transmission 

pH 1302 Moyen 24 heures journalière 

Température 1301 Moyen 24 heures journalière 

Débit maximal 1552 Moyen 24 heures continue 
journalier en m*/j 

Matières en suspension 1305 Moyen 24 heures trimestrielle 
(MES) 

DBOS (sur effluent non 1313 Moyen 24 heures trimestrielle 
décanté) 

DCO (sur effluent non 1314 Moyen 24 heures trimestrielle . . 
décanté) Trimestrielle 

Azote global en N 1551 Moyen 24 heures trimestrielle 

Zinc et ses composés 1383 Moyen 24 heures mensuelle* 

Fer, aluminium et 7714 Moyen 24 heures mensuelle* 

composés (en Fe+Al) 

Hydrocarbures totaux 7009 Moyen 24 heures mensuelle 

AMPA 1907 Moyen 24 heures trimestrielle** 

Glyphosate 1506 Moyen 24 heures trimestrielle** 
  

*Cette fréquence est maintenue au moins sur une période de 12 mois. Elle peut être révisée sur 
demande formalisée de l'exploitant. 

 



** Pour ces paramètres marqués **, la fréquence de mesure pourra être révisée si les flux mesurés 
pendant au moins 12 mois sont inférieurs au flux de 1 g/j. 

Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux 
modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

Les mesures comparatives mentionnées à l'article 2.73 du chapitre 2.7 sont réalisées selon la 
fréquence minimale suivante : 

  

  

  

        

Paramètre Fréquence 
pH annuelle 

température annuelle 

débit annuelle 
  

  

Titre 5 - Délais et voies de recours - Publicité - Exécution 
  

51 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du 
Tribunal administratif de GRENOBLE : 

1 par les tiers intéressés en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 2111 et L. 511-1 dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la présente décision 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

La présente décision peut faire l'objet d'une demande d'organisation d’une mission de médiation, 
telle que définie par l'article L. 2131 du Code de justice administrative, auprès du Tribunal 
administratif de Grenoble.



5.2 Publicité 

Conformément aux dispositions de l'article R181-44 du Code de l'environnement, un extrait du 

présent arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et 

mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de BOURG DE PEAGE 

pendant une durée minimum de quatre semaines. 

Le maire de BOURG DE PEAGE fera connaître par procès verbal, adressé à la DDPP de la Drôme, 

l'accomplissement de cette formalité. 

Le présent arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de 

quatre mois. 

5.3 Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, le directeur régional de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes et le maire de BOURG DE PEAGE, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 

à la société PODIS. 

Fait à Valence, le @ & AQUT 2020 

Le préfet, 

  

          

ar délégation Pour le Préfet. f 

Ste Général 

Er 

Patrick VIEFILLESCAZES


